
  *

Les certificats de Qualification 
Paritaire attestent de la maîtrise 
des compétences professionnelles 
nécessaires à un métier. 

Les CQP sont créés par et pour les 
professionnels au niveau national.  
Ils sont régulièrement mis à jour. 

Les CQP sont délivrés à l’issue d’une 
formation ou d’une VAE (Validation 
des Acquis de l’Expérience) par un 
jury paritaire*.

UN CQP : cest qUOI ?
LES CQPM / CQPI,
pour évoluer dans l’industrie

Les CQPLoire

certificats de 
Qualification 
Paritaire 

Les CQPM avec un « M » pour Métallurgie, 
assurent aux salariés une reconnaissance 
professionnelle à l’échelle nationale par 
toutes les entreprises de la branche, et 
permettent, pour certains, d’accèder à 
d’autres secteurs industriels.

* Vous avez dit
« paritaire » ?

Les CQP sont délivrés suite à 
l’avis d’un Jury de délibération 

composé à nombre égal de 
représentants d’entreprises

et de salariés.

Les Certificats de Qualification 
Professionnel Interbranche (CQPI) 

offrent une reconnaissance professionnelle 
pour évoluer dans l’industrie

Les personnes 
en recherche
d’emploi

Les personnes 
qui souhaitent
se reconvertir

 dans l’industrie

Une certification,
pour qui ?

Les salariés 
qui souhaitent
valider leurs compétences 
ou en acquérir de nouvelles

Les personnes 
qui souhaitent 

compléter leur 
formation 

initiale

Les entreprises,
pour améliorer la 

gestion des compétences

90%
c’est le taux de réussite 
à l’issue de la démarche de certification

200
c’est le nombre
de CQPM différents 
dans la métallurgie

L’industrie 
Recrute !

CQP ouverts à tous :
tous gagnants ! Les CQP permettent le développement 

de nouvelles compétences liées à 
l’évolution d’un métier et favorisent les 
évolutions professionnelles.

les salariés

Les CQP facilitent l’accès à un 
emploi notamment pour les deman-
deurs d’emploi sans qualifications et 

les élèves décrocheurs. 

les demandeurs d’emploi

Les CQP permettent de pallier la pénurie 
de main d’oeuvre de métiers en tension.

les entreprises

Les salariés peuvent mobiliser leur CPF ( Compte Personnel 
de Formation ) pour financer en toute autonomie leur projet.

L’employeur peut aussi financer le CQP dans le cadre du 
plan de développement des compétences.

je suis salarié (e)

Les CQP sont 100% éligibles à un financement.
De plus, vous pouvez être rémunéré(e) pendant votre formation. 

je suis demandeur d’emploi

Les CQP peuvent être préparés dans le cadre d’un contrat de 
professionnalisation (à tout âge). La formation est orientée sur 
la pratique professionnelle, en alternant des périodes en entreprise 
et en centre de formation. Le coût de la formation est pris en charge 
à 100% par l’entreprise et le stagiaire perçoit un salaire.

comment financer
mon CQPI / CQPM ?

je suis sorti (e) du système scolaire / je n’ai pas de diplôme

Les personnes 
AVEC ou sans 

diplôme
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